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	L a régularisation des travailleurs
	C omparaison des critères et des procédures

annexes

Texte

Article 40 de la loi 
du 20 novembre 
2008 (et article 
L.313-14 du 
CESEDA)

Circulaire 
du 7 janvier 2008

Circulaire 
du 8 février 2008

Note interne 
du 2 décembre 
2008

Télégramme  
du 15 décembre 
2008

Critères

 ���Présenter un contrat de travail pour un métier et une zone géographique 
caractérisés par des difficultés de recrutement (cf. liste des 30 métiers  
en tension, ventilée par régions, fixée par l’arrêté du 18 janvier 2008).

 ���Présenter un contrat de travail (CDI ou CDD de plus d’un an) pour un métier 
prévu dans la liste des 30. Pour les ressortissants de pays ayant signé un accord 
de gestion concertée des flux migratoires ratifié par la France, les métiers 
supplémentaires listés dans les accords doivent être pris en compte.

 ���Avoir des qualifications ou une expérience professionnelle  
dans le métier envisagé.

 ���Présenter un engagement de l’employeur à payer la redevance ANAEM.
 ���Les autres critères d’ordre humanitaires ou exceptionnels doivent être examinés 
avec la plus grande bienveillance.

Critères généraux :
 ���Présenter un contrat de travail pour un métier prévu dans la liste des 150 
métiers, initialement réservés aux communautaires (arrêté du 18 janvier 2008) ;

 ���Justifier de 5 ans de séjour en France.

Critères pour les intérimaires :
 ���Justification (bulletins de salaire), d’une activité salariée d’un an rémunérée au 
moins au SMIC entre le 1er janvier 2007 et le 30 juin 2008 avec au moins 910 heures 
de travail dans l’entreprise temporaire concernée ;

 ���Présentation d’un CDI, d’un CDD ou contrat de mission de 12 mois  
ou d’un accord de fin de conflit garantissant au salarié 12 mois de travail.

Catégories exclues

Menace à l’ordre public 
et polygamie.

Ressortissants 
algériens 
et tunisiens.

Motif d’ordre public, 
fraude sur le dossier, 
recours juridictionnel 
pendant, demande 
d’asile en cours 
d’examen, métier 
réglementé (métiers de 
la sécurité par exemple), 
ressortissants algériens 
ou tunisiens.

Procédure

Les dossiers présentés par  
les employeurs doivent être examinés 
avec une diligence particulière.

 �Délivrance au salarié d’une 
autorisation de travail de 3 mois non 
renouvelable dès le dépôt d’un dossier 
comportant un contrat de travail et 
l’engagement de l’employeur à verser 
la redevance ANAEM ;
 �Délivrance à l’employeur qui en fait la 
demande d’une attestation de dépôt 
de dossier ;
 �Si possible, instruction du dossier 
dans un délai d’un mois ;
 �La préfecture informe l’employeur  
de la décision rendue.

Marge de manœuvre  
des préfets

Le préfet peut délivrer une carte 
de séjour mention « salarié » 
dans le cadre de l’admission 
exceptionnelle au séjour.

Le préfet peut régulariser  
de manière très exceptionnelle 
des personnes qui présentent 
un contrat pour un métier 
n’apparaissant pas dans la liste 
mais connaissant des difficultés 
aiguës de recrutement.

La régularisation par le travail 
ne peut se faire qu’en fonction 
de la liste des 30 métiers.

Examen au cas par cas des 
situations pouvant aboutir  
à une carte de séjour  
mention salarié.

Les préfets peuvent remettre 
une autorisation de travail  
au salarié.
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	L es couples mixtes 
Schéma de la procédure appliquée aux couples 
mixtes souhaitant se marier en France

Schéma de la procédure d’attribution  
et de renouvellement des titres de séjour

annexes
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	GLOSSAIRE
Accord de Schengen 	
Cet accord européen instaure le 
principe de liberté de circulation 
pour les ressortissants des pays 
signataires et de suppression des 
contrôles frontaliers. Il renforce 
la coopération policière des 
États membres et crée le premier 
fichier européen, le système d’in-
formation Schengen (SIS), qui 
recense les étrangers.

Aide médicale de l’État 
(AME)
Cette aide sociale concerne les 
sans-papiers qui, du fait de leur 
situation irrégulière, ne peuvent 
pas être affiliés au régime géné-
ral (sécurité sociale ou couver-
ture maladie universelle). Les 
principales conditions sont la 
résidence en France depuis plus 
de trois mois et le montant des 
ressources.

Arrêté ministériel ou 
préfectoral d’expulsion 
Certains étrangers, du fait de 
leurs condamnations pénales, 
peuvent faire l’objet d’un arrêté 
d’expulsion (AE). Celui-ci peut 
être pris par une préfecture, 
lorsque celle-ci estime que la 
présence de l’étranger consti-
tue « une menace pour l’ordre 
public ». Lorsque l’expulsion 
constitue « une nécessité impé-
rieuse pour la sûreté de l’État 
ou la sécurité publique » et/ou 
une « urgence absolue », cette 
mesure peut être prise par le 
ministère de l’Intérieur (arrêté 
ministériel d’expulsion, AME). 
L’arrêté d’expulsion n’a pas de 
durée de validité, il est applicable 

jusqu’au jour où l’administration 
décide de l’abroger. 
Autorisation provisoire 
de séjour (APS)	
L’APS est remise aux étrangers 
à qui l’Administration recon-
naît un droit au séjour sans pour 
autant leur délivrer une carte de 
séjour. Elle concerne notamment 
les étrangers malades nécessi-
tant des soins médicaux pour une 
courte période ou les parents 
d’enfants malades, les person-
nes assignées à résidence, les 
demandeurs d’asile qui ne pos-
sèdent pas encore de récépissé, 
les étrangers en recherche d’em-
ploi ayant achevé leurs études 
en France. L’APS n’ouvre pas 
les mêmes droits que la carte de 
séjour temporaire ou la carte de 
résident. Elle est valable un, trois 
ou six mois.

Carte de résident 	
La carte de résident est valable 
dix ans et est renouvelable auto-
matiquement. C’est le titre de 
séjour qui apporte le plus de sta-
bilité administrative.

Carte de séjour temporaire 
Délivrée par l’autorité préfecto-
rale, la carte de séjour tempo-
raire place l’étranger en situation 
régulière sur le territoire français. 
La durée de validité de la carte ne 
peut pas excéder une année.

Centre de rétention 
administrative (CRA)	
Tout étranger interpellé faisant 
l’objet d’une mesure d’éloigne-
ment peut être placé en rétention 
administrative, le temps néces-

saire à l’organisation par la pré-
fecture de son éloignement. Le 
délai maximal de placement en 
rétention est fixé à 32 jours. On 
dénombre à ce jour plus de 25 
CRA en France. 

Code de l’entrée, du séjour 
des étrangers et du droit 
d’asile (Ceseda)	
Le Ceseda rassemble tous les 
textes législatifs et règlementai-
res (décrets) relatifs à l’entrée, 
au séjour, à l’éloignement des 
étrangers en France et au droit 
d’asile.

Cour nationale du droit 
d’asile (CNDA)	
La CNDA a remplacé la Commis-
sion des recours des réfugiés. 
Elle est compétente uniquement 
pour examiner les recours exer-
cés contre les décisions de l’Of-
pra en matière de demande de 
statut de réfugié.

Convention de Genève 	
Signée le 28 juillet 1951, cette 
Convention internationale définit 
les droits sociaux, économiques, 
juridiques, civils, qui doivent être 
accordés et garantis aux réfugiés 
par les États qui les accueillent 
sur leur territoire. Son article 1er 
définit les critères d’obtention du 
statut de réfugié : est considérée 
comme réfugiée « toute personne 
qui craint avec raison d’être persé-
cutée en raison de sa race, de sa 
religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un groupe social 
ou de ses opinions politiques, qui 
se trouve hors du pays dont il a la 
nationalité, et qui ne peut ou ne 

veut en raison de cette crainte, 
se réclamer de la protection de ce 
pays ». 

Cour européenne des Droits 
de l’Homme (CEDH)	
La CEDH peut être saisie par un 
État mais aussi directement par 
une personne physique qui se 
prétend victime d’une violation 
d’un droit reconnu par la Conven-
tion européenne des droits de 
l’Homme, lorsque cette violation 
est le fait d’un État contractant. 
L’intéressé doit au préalable avoir 
épuisé toutes les voies de recours 
internes.

Double peine 	
Condamné pour le même délit, un 
Français et un étranger n’encou-
rent pas les mêmes sanctions  : 
pour les étrangers, une peine 
d’interdiction du territoire fran-
çais (ITF) ou un arrêté d’expul-
sion (AE) peuvent s’ajouter à la 
peine d’emprisonnement. Suite 
à une forte mobilisation associa-
tive et citoyenne, depuis la loi du 
26 novembre 2003 certaines caté-
gories très précises d’étrangers, 
ayant des attaches très fortes en 
France, sont presque totalement 
protégées contre une mesure 
d’éloignement.

Eurodac	
Cette base de données biométri-
ques permet le recensement et 
la comparaison des empreintes 
digitales des demandeurs d’asile, 
celles des étrangers interpellés 
lors du franchissement irrégu-
lier d’une frontière extérieure de 
l’UE, ainsi que celles des étran-

gers se trouvant illégalement sur 
le territoire d’un État membre.

Interdiction du territoire 
français (ITF)	
À la différence d’un arrêté d’ex-
pulsion ou de reconduite à la 
frontière, l’ITF est une décision 
judiciaire, c’est à dire prononcée 
par un tribunal. Spécifique aux 
étrangers, elle peut être don-
née en complément d’une peine 
d’emprisonnement ou en rem-
placement de celle-ci. Sa durée 
varie, selon le délit, d’une année 
à une interdiction définitive du 
territoire français (IDTF).

Juge des libertés 
et de la détention (JLD)	
Le JLD est un juge judiciaire, 
gardien de la liberté individuelle. 
Il exerce un contrôle de la pro-
cédure et décide du maintien ou 
non de l’étranger en rétention 
administrative.

Laissez-passer 
Pour reconduire un étranger à la 
frontière, l’Administration doit 
produire un document de voyage. 
Il s’agit le plus souvent du passe-
port de l’intéressé, mais lorsque 
celui-ci n’est pas en mesure de 
le présenter, l’Administration 
doit se procurer un laissez-pas-
ser, délivré par l’ambassade ou 
le consulat du pays d’origine 
présumé de l’étranger. Il prend 
la forme d’une attestation écrite 
qui reconnaît l’identité de la per-
sonne et autorise son entrée dans 
le pays de renvoi.

Local de rétention 
administrative (LRA)	
Les LRA sont désignés par sim-
ple arrêté préfectoral. Ils permet-
tent à la préfecture de maintenir 
un étranger en rétention dans 
des locaux de police ou de gen-
darmerie pendant quelques 
jours. S’il existe un centre de 
rétention dans le ressort de la 
même cour d’appel ou du même 
tribunal administratif, l’étranger 
doit y être transféré dans un délai 
maximum de 48 heures. Si ce 
n’est pas le cas, il peut être gardé 
en LRA jusqu’à la fin des recours. 
Les conditions matérielles et les 
droits des étrangers en LRA ne 
sont pas définis par la loi.

Obligation de quitter 
le territoire français (OQTF)
Entrée en vigueur le 30 décem-
bre 2006, l’OQTF est une mesure 
d’éloignement qui remplace les 
arrêtés de reconduite à la fron-
tière notifiés par voie postale. 
L’OQTF comporte trois mesu-
res. C’est d’abord une invitation 
à quitter la France dans le délai 
d’un mois, du fait d’un refus de 
délivrance ou de renouvellement 
ou encore du retrait d’un titre 
de séjour. Passé ce délai d’un 
mois, l’OQTF devient d’office une 
mesure d’éloignement, sans qu’il 
soit nécessaire pour le préfet de 
prendre une nouvelle décision. 
Cette mesure fixe également le 
pays de destination.

annexes



220 migrations état des lieux 2009 La cimade 221

Office français de protection 
des réfugiés et des apatrides 
(Ofpra) 	
L’Ofpra est une autorité admi-
nistrative indépendante placé 
sous la tutelle du ministère de 
l’Immigration. L’Office assure la 
protection des réfugiés, notam-
ment par la délivrance de tous les 
documents d’état civil, en subs-
titution des autorités du pays 
d’origine. Mais avant tout, l’Of-
pra est chargé de déterminer la 
qualité de réfugié. Les « officiers 
de protection » évaluent la crédi-
bilité des éléments écrits – et le 
cas échéants oraux – transmis 
par les demandeurs d’asile.

Récépissé
Il est délivré à l’étranger qui 
dépose une demande de déli-
vrance ou de renouvellement de 
titre de séjour. Il place l’étranger 
en situation régulière le temps de 
l’instruction de son dossier et lui 
permet parfois d’exercer une acti-
vité professionnelle. Il est vala-
ble en général trois mois et est 
renouvelable. Le récépissé d’une 
demande de reconnaissance de 
statut de réfugié est délivré lors-
que le dossier a été enregistré par 
l’Ofpra. Il est renouvelé jusqu’à la 
décision finale de l’Ofpra ou, le 
cas échéant, de la CNDA.

Règlement Dublin II 	
Ce règlement européen du 18 
février 2003 établit les critères et 
mécanismes de détermination 
de l’État européen responsa-
ble de l’examen d’une demande 
d’asile présentée par un ressor-
tissant d’un pays tiers. S’il ne s’y 
trouve plus, le demandeur peut 

être « réadmis » vers l’État consi-
déré comme responsable de sa 
demande, souvent le premier par 
lequel il est arrivé en Europe.

Regroupement familial 	
Procédure par laquelle le conjo-
int et les enfants mineurs d’un 
étranger titulaire d’une carte de 
séjour sont autorisés à le rejo-
indre en France. Les trois con-
ditions principales concernent 
les ressources du demandeur, 
son logement, et la résidence 
hors de France des membres de 
famille. Quand le regroupement 
est autorisé, un titre de séjour 
est délivré immédiatement au 
conjoint, tandis que les enfants 
mineurs doivent attendre leur 
majorité. 

Titre de séjour 	
Terme générique qui recouvre 
les autorisations provisoires de 
séjour, les cartes de séjour et les 
cartes de résident.

Tribunal administratif (TA)
Au nombre de 41, les TA sont 
compétents pour juger en pre-
mière instance les litiges entre 
l’Administration et les cito-
yens. Le juge administratif est 
notamment saisi des deman-
des d’annulation des arrêtés de 
reconduite à la frontière et des 
obligations à quitter le territoire 
français.

Visa de court séjour 	
Egalement appelé visa touristi-
que, visa de voyage ou visa C, il 
permet d’entrer en France et d’y 
séjourner régulièrement pour 
une durée inférieure à trois mois. 

La détention d’un visa est obli-
gatoire pour entrer en France, 
sauf pour certains étrangers qui, 
du fait de leur statut ou de leur 
nationalité en sont dispensés.

Visa de long séjour	
Appelé aussi visa d’installation 
ou visa D, il permet d’entrer et de 
séjourner en France pour plus de 
trois mois. Il est obligatoire pour 
obtenir certaines cartes de séjour 
(conjoints de Français, regroupe-
ment familial, « étudiant », « sala-
rié », etc.) Dans ce cas, il porte la 
mention « carte de séjour à sol-
liciter dès l’arrivée en France ». 
Lorsque le requérant ne souhaite 
pas s’établir plus de six mois en 
France, un visa dit de « long séjour 
temporaire » est délivré avec la 
mention « dispense temporaire de 
carte de séjour ».

Zone d’attente 	
Créées par une loi de 1992, les 
zones d’attente sont des lieux 
de détention administratifs 
situés aux frontières aéropor-
tuaires, ferroviaires ou terrestres 
afin de contrôler les arrivées 
d’étrangers démunis de visas. 
Le délai de maintien maximum 
est de 20 jours pendant lesquels 
la police aux frontières (PAF) et 
l’Administration peuvent refouler 
un étranger sur la dernière ville 
d’escale ou d’embarquement. 
Pendant ces 20 jours, les deman-
deurs d’asile peuvent également 
faire l’objet d’une procédure 
rapide visant à déterminer si leur 
demande est fondée.

	 acronymes
ACSE : agence pour la cohésion 
sociale et l’égalité des chances
AE : arrêté d’expulsion
AFD : agence française de dévelop-
pement
ALT : allocation de logement 
temporaire
AME : arrêté ministériel d’expulsion 
ou aide médicale de l’État ou asso-
ciation malienne des expulsés
AMS : allocation mensuelle de 
subsistance
ANAEM : agence nationale d’ac-
cueil des étrangers et des migrations
APD : aide publique au développe-
ment
APE : arrêté préfectoral d’expulsion
APRF : arrêté préfectoral de recon-
duite à la frontière
APS : autorisation provisoire de 
séjour
APT : autorisation provisoire de 
travail 
ASE : aide sociale à l’enfance
ATA : allocation temporaire d’at-
tente
AUDA : accueil d’urgence des 
demandeurs d’asile

CAA : cour administrative d’appel
CADA : centre d’accueil des 
demandeurs d’asile
CAI : contrat d’accueil et d’inté-
gration
CCM : certificat de capacité à 
mariage
CEDH : cour européenne des droits 
de l’Homme
CESEDA : code de l’entrée, du 
séjour des étrangers et du droit 
d’asile
CFDA : coordination française pour 
le droit d’asile
CHRS : centre d’hébergement et 
de réinsertion sociale
CICI : comité interministériel de 
contrôle de l’immigration 
CIDE : convention internationale 
des droits de l’enfant
CLIN : classe d’initiation (destinée 
aux enfants non-francophone en 
primaire)
CMU : couverture maladie univer-
selle
CNA : commission nationale d’ad-
mission

CNCDH : commission nationale 
consultative des droits de l’Homme
CNDA : cour nationale du droit 
d’asile (anciennement - CRR)
CNDS : commission nationale de 
déontologie de la sécurité
CNHI : cité nationale de l’histoire 
de l’immigration.
CNIL : commission nationale de 
l’informatique et des libertés
CPH : centre provisoire d’héberge-
ment (pour les réfugiés)
CRA : centre de rétention adminis-
trative
CRAZA : commission de contrôle 
des centres de rétention administra-
tive et des zones d’attente
CRR : commission de recours des 
réfugiés (depuis le 20/11/07, CNDA)
CRV : commission de recours des 
refus de visas

DALO : droit au logement opposa-
ble
DARES : direction de l’animation 
de la recherche, des études et des 
statistiques
DDASS : direction départementale 
des affaires sanitaires et sociales
DDTEFP : direction départemen-
tale du travail, de l’emploi et de la 
formation professionnelle
DILF : diplôme initial de langue 
française
DLPAJ : direction des libertés 
publiques et des affaires juridiques
DNA : dispositif national d’accueil
DPM : direction de la population et 
des migrations
DRASS : direction régionale des 
affaires sanitaires et sociales

FER : fond européen pour les 
réfugiés
FLE : français langue étrangère
FRONTEX : agence européenne 
pour la gestion des frontières exté-
rieures

GAV : garde à vue
GMIS : groupement médical d’in-
terventions et de soins
HALDE : haute autorité de lutte 
contre les discriminations et pour 
l’égalité
HCR : haut commissariat pour les 
réfugiés

IGA : inspection générale de l’Ad-
ministration
ILE : infraction à la législation sur 
les étrangers
ITF : interdiction du territoire 
français

JLD : juge des libertés et de la 
détention

LOLF : loi organique des lois de 
finances
LRA : local de rétention adminis-
trative

MIIINDS ou M3IDS : ministère de 
l’Immigration, de l’intégration, de 
l’identité nationale et du développe-
ment solidaire
MISP : médecin-inspecteur de 
santé publique

OIM : organisation internationale 
des migrations
Ofpra : office français de protection 
des réfugiés et apatrides 
OQTF : obligation de quitter le 
territoire français
OSIM : organisation de solidarité 
internationale issue des migrations

PAF : police aux frontières

SCODA : service de coordination 
et d’orientation des demandeurs 
d’asile
SIS : système d’information 
Schengen
SIV : système d’information sur les 
visas
SIVE : système intégré de vigilance 
extérieure
SONACOTRA : société nationale 
de construction de logements pour 
les travailleurs (Adoma depuis 
janvier 2007)
SPIP : service pénitentiaire d’in-
sertion et de probation

TA : tribunal administratif
TGI : tribunal de grande instance

UE : union européenne
UMJ : unité médico-judiciaire

annexesGlossaire
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	L a Cimade

La Cimade est une association de solidarité active avec les migrants, les 
demandeurs d’asile et les réfugiés. Avec ses partenaires à l’international et dans le 
cadre de ses actions en France et en Europe, elle agit pour le respect des droits et de 
la dignité des personnes.

La Cimade est à la fois une ONG, avec des actions à l’international (15 partenai-
res dans 10 pays), et un mouvement national présent sur tout le territoire qui compte 
près de 2 000 bénévoles. 100 000 personnes sont conseillées et accompagnées chaque 
année, pour leur permettre un exercice effectif de leurs droits. La Cimade assure 
également un travail de capitalisation et de formation, de veille et d’analyse.

Forte de sa présence aux côtés des migrants et fidèle à ses engagements, 
La Cimade témoigne des injustices qu’elle constate et propose des alternatives pour 
une politique plus respectueuse des droits humains.

Créée en 1939, La Cimade fêtera en 2009-2010 son soixante-dixième anniversaire. 
Pour donner à voir et à comprendre les liens entre les engagements d’hier et ceux 
d’aujourd’hui, pour raconter une certaine traversée du siècle, dans l’action et auprès 
des étrangers.

Soutenir La Cimade dans son combat pour le respect des droits humains.  
La Cimade est aujourd’hui la principale association d’aide et de défense des 
migrants, des demandeurs d’asile et des réfugiés en France. Elle est la seule à les 
accompagner à chaque étape de leur parcours. Pour financer ses actions et préser-
ver son indépendance, La Cimade a besoin du soutien de nombreux donateurs. 

Soutenez l’action de La Cimade
adressez vos dons
au 64, rue Clisson – 75013 Paris
ou sur www.lacimade.org

La Cimade a pour 
but de manifester 
une solidarité 
active avec ceux 
qui souffrent, qui 
sont opprimés 
et exploités et 
d’assurer leur 
défense, quelles 
que soient leur 
nationalité, leur 
position politique 
ou religieuse.
(extrait de l’article 1 

des statuts)

Forte de sa présence aux côtés des 
migrants et fidèle à ses engagements, 
La Cimade témoigne des injustices 
qu’elle constate et propose des alter-
natives pour une politique plus respec-
tueuse des droits humains.

La Cimade réalise de nombreuses publi-
cations et notamment des rapports 
d’observation thématiques, qui portent 
sur différents aspects des pratiques 
administratives, ainsi que des rapports 
d’expérience.

2007 
 �De la loterie à la tromperie. Enquête 
citoyenne sur la circulaire du 13 juin 
relative à la régularisation des familles 
étrangères d’enfants scolarisés (avril)
 �Main basse sur l’asile. Le droit d’asile 
(mal)traité par les préfets (juin)
 �Rapport 2006 sur les centres et locaux 
de rétention administrative (décembre)

2008
 �Peu de meilleur et trop de pire. Soup-
çonnés, humiliés, réprimés, des couples  
mixtes témoignent (avril)
 �Rapport 2007 sur les centres et locaux 
de rétention administrative (avril)
 �Devant la loi. Enquête sur les condi-
tions d’accueil des étrangers dans les 
préfectures, l’information du public et 
l’instruction des dossiers (mai)

 �Un accueil sous surveillance. Enquête 
sur la réforme du dispositif national 
d’accueil des demandeurs d’asile (juin)
 �Chemin d’espoir. Parcours de forma-
tion de demandeurs d’asile et de réfu-
giés en Ile-de-France (octobre)

 �Apprendre le français, vivre dans la 
cité. Démarche, activités et supports 
de formation au français avec des 
demandeurs d’asile et des réfugiés en 
Ile-de-France (novembre)
 �Droit d’asile : Les gens de « Dublin II ». 
Parcours juridiques de demandeurs 
d’asile soumis à une réadmission selon 
le règlement Dublin II (décembre)

La Cimade dispose également d’un 
journal trimestriel, Causes communes. 
À chaque numéro, Causes communes 
décrypte l’actualité des migrations et 
de la situation des migrants, et témoi-
gne des actions menées par La Cimade 
et ses partenaires pour défendre leurs 
droits et construire une politique d’im-
migration plus juste et plus humaine.

La Cimade édite ponctuellement des 
ouvrages de sensibilisation comme le 
Petit guide pour lutter contre les pré-
jugés sur les migrants et le Petit guide 
pour comprendre les migrations inter-
nationales.

Enfin, le site www.lacimade.org est 
le point de convergence d’un ensemble 
d’informations, d’analyses, de témoi-
gnages, sur la situation des migrants, 
demandeurs d’asile et réfugiés.
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